
 Accéder au Service en ligne 
La création d’un compte dans le  SIA  est obligatoire pour les détenteurs d’armes particuliers majeurs
suivants :

En résumé :

Espace détenteurs du système d’information sur les armes (SIA)

Personne ayant un permis de chasser, détentrice d’une arme, ou souhaitant acquérir et détenir une arme
Personne titulaire ou ayant été titulaire d’une licence de la Fédération française de tir pour la pratique
du tir, du ball-trap ou du biathlon, détentrice d’une arme, ou souhaitant acquérir et détenir une arme
Personne souhaitant conserver une arme héritée ou trouvée
Personne détentrice ou souhaitant acquérir certaines armes de catégorie C  et n’ayant ni permis de
chasser, ni licence pour la pratique du tir, du ball-trap ou du biathlon. Il s’agit des armes de catégorie C3
(arme de défense), de catégorie C9 (arme à feu de catégorie A, B ou C neutralisée) et C12 (arme d’alarme
et de signalisation).

Armes

 

 

URL de la page : https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-3/?
xml=R61698

https://sia.detenteurs.interieur.gouv.fr/realms/detenteurs/protocol/openid-connect/auth?response_type=code&scope=openid%20email&client_id=detenteurs-oidc-client-app&state=uSz39YeexithZCsvCWdOdqLSAbM&redirect_uri=https%253A%252F%252Fsia.detenteurs.interieur.gouv.fr%252Fespace-detenteurs%252Fredirect_uri&nonce=cEfwMmhP-F-7hewyw3LeHJlsy4klnmcbmmT3exFJoLk
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-3?xml=N287
https://www.gpi2d.greta.fr/service-public/particuliers-3/?pdf=0&xml=R61698
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